
Heures supplémentaires et leur récupération dans la FPT

Je vous rappelle que les heures supplémentaires sont faites à la demande de l'autorité territoriale et
qu'elles sont limitées à 25 heures par mois (sauf dérogation après avis du CT). Celles-ci sont payées avec
l'application du taux de majoration conformément à la réglementation.

Je souhaite attirer votre attention sur la récupération de ces heures. La récupération des heures
supplémentaires n’est cadrée par aucune réglementation précise contrairement au paiement de ces
heures supplémentaires. Je vous propose sous le principe de la libre administration des communes,
l’application d'un repos compensateur comme cela est le cas par exemple pour les agents de l’état.

Arrêté du 28 mai 2003 fixant les modalités d'octroi d'un repos compensateur pour certains agents
du ministère de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer

Article 1

Pour les personnels désignés à l'article 2 de l'arrêté du 11 mars 2002 susvisé, le temps passé pour des
interventions au-delà de la durée légale de travail est rémunéré en heures supplémentaires.
En application de l'article 3 du décret du 14 janvier 2002 susvisé, il peut être admis, en lieu et place
de toute rémunération pour travaux supplémentaires, l'octroi d'un repos compensateur dont la
durée est égale à celle desdits travaux majorés d'un taux égal au taux de majoration réglementaire
prévu pour le tarif des heures supplémentaires correspondantes.

Article 2

Pour les personnels relevant du décret du 21 mai 1965 susvisé relatif aux ouvriers des parcs et ateliers
des ponts et chaussées et des bases aériennes admis au bénéfice de la loi du 21 mars 1928, le temps
passé pour des interventions au-delà de la durée légale de travail est rémunéré en heures
supplémentaires.
Il peut être admis, en lieu et place de toute rémunération pour travaux supplémentaires, l'octroi
d'un repos compensateur dont la durée est égale à celle desdits travaux majorés d'un taux égal au
taux de majoration réglementaire prévu pour le tarif des heures supplémentaires correspondantes
en application de l'article 17 du décret du 21 mai 1965 susvisé.



Décret n°65-382 du 21 mai 1965 relatif aux ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées et
des bases aériennes

Article 17 (Extrait)

Sous réserve de l'article 18 ci-après, les heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée
hebdomadaire de travail fixée par le code du travail, pour le travail de nuit ou du dimanche et des jours
fériés donnent lieu à une majoration de salaire calculée selon les pourcentages prévus par ledit code.
La majoration des heures de travail de nuit entre 22 heures et 7 heures du matin, non comprises dans
l'horaire normal de travail, ainsi qu'il est indiqué à l'article 18 ci-après, est de 100 %.

Code du travail

Article L3121-22

Les heures supplémentaires accomplies au-delà de la durée légale hebdomadaire fixée par l'article L.
3121-10, ou de la durée considérée comme équivalente, donnent lieu à une majoration de salaire de 25 %
pour chacune des huit premières heures supplémentaires. Les heures suivantes donnent lieu à
une majoration de 50 %.

Régime général :

 a) Chacune des 8 premières heures supplémentaires par semaine donne lieu à une majoration de
salaire de 25 % ;

 b) Les heures suivantes donnent lieu à une majoration de salaire de 50 %.

En clair la récupération sera de :

 a) Chacune des 8 premières heures supplémentaires par semaine donne lieu à une bonification de
25 %, soit 1 heure 15 minutes récupérées pour 1 heure travaillée ;

 b) Les heures suivantes donnent lieu à une bonification de 50 %, soit 1 heure 30 minutes
récupérées pour 1 heure travaillée.


